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Sitzung vom

LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 29 juillet 2008 de la municipalite de Collonges, sollicitant 

l’homologation du plan d’amenagement detaille «Parc eolien Dents du Midi» situe 

sur les communes de Collonges et de Dorenaz et de son reglement;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo);

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur l'amenagement du 

territoire (LAT) et ses dispositions cantonales d'application du 23 janvier 1987 

(LcAT);

Vu quant aux frais l'article 88 de la loi sur la juridiction et la procedure 

administratives du 6 octobre 1976 (LPJA);

Vu l’avis de mise a l'enquete publique insere dans le Bulletin officiel No 46 du 

16 novembre 2007;

Vu les oppositions deposees;

Vu la decision du 18 decembre 2007 de l’assemblee primaire de Dorenaz et celle du 

18 juin 2008 de 1’assemblee primaire de Collonges approuvant le plan 

d’amenagement detaille «Parc eolien Dents du Midi» et son reglement, decisions 

publiees dans le Bulletin officiel No 26 du 27 juin 2008;

Vu les recours deposes;

Vu le preavis du 16 octobre 2008 du Service des transports;

Vu les preavis du 23 octobre 2008 et du 3 juin 2009 du Service des forets et du 

paysage;
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Vu les preavis du 27 octobre 2008 et du 6 novembre 2008 du Service des routes et 

des cours d’eau;

Vu le preavis du 19 novembre 2008 du Service de l’energie et des forces 

hydrauliques;

Vu le preavis du 19 novembre 2008 du Service de 1’agriculture;

Vu le preavis du 26 novembre 2008 du Service des batiments, monuments et 

archeologie;

Vu le preavis du ler decembre 2008 du Service de la chasse, de la peche et de la 

faune;

Vu le preavis du 2 decembre 2008 du Service de la protection de l’environhement;

Vu l’expertise de bruit remise par la municipalite de Collonges le 9 mars 2009;

Vu le rapport au sujet des risques d’impacts du projet eolien sur les chiropteres 

transmis par la municipalite de Collonges le 27 avril 2009;

Vu le preavis du 3 juin 2009 du Service des forets et du paysage;

Vu le preavis complementaire du 9 juin 2009. du Service de la protection de 

l’environnement;

Vu le preavis complementaire du 14 juillet 2009 du Service de l’agriculture;
r •

Vu le preavis du 14 juillet 2009 du Service du developpement territorial;

Vu le preavis complementaire du 20 juillet 2009 du Service de la chasse, de la 

peche et de la faune;

Vu le preavis complementaire du 18 aout 2009 du Service du developpement 

territorial;

Vu les requetes du 3 septembre 2009 et du ler decembre 2009 de la municipalite de 

Collonges;

Vu le preavis complementaire du 23 decembre 2009 du Service du developpement 

territorial;

Vu la determination du 22 fevrier 2010 de 1’ Inspection federate des installations a 

courant fort ESTI;

Vu l'avis informatif paru dans le Bulletin officiel No 13 du 2 avril 2010, par lequel 

le Departement des finances, des institutions et de la sante informait les 

proprietaries interesses que dans le cadre de la procedure d’homologation 

susmentionnee, il est envisage de proceder a plusieurs modifications du plan 

d’amenagement detaille et de son reglement tels qu'approuves par l’assemblee 

primaire de Dorenaz le 18 decembre 2007 et par l’assemblee primaire de Collonges 

le 18 juin 2008;
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que le texte publie mentionnait que «les modifications qu’il est prevu d’apporter 

sont contenues dans le plan d’amenagement detaille, version du 4 novembre 2009, 

et dans son reglement, version du 26 octobre 2009, qui peuvent etre consultees au 

bureau communal de Collonges et de Dorenaz, durant les heures d’ouverture 

officielles, pendant trente jours des la presente publications,

Vu l’absence d’observation deposee;

Attendu que le recours restant contre la decision du conseil municipal de Collonges 

et celle de l’assemblee primaire de Collonges est traite par decision separee du 

Conseil d’Etat.

Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la sante,

decide:

d'homologuer le plan d’amenagement detaille «Parc eolien Dents du Midi» et son 

reglement tels qu’approuves par 1’assemble primaire de Dorenaz et celle de 

Collonges respectivement le 18 decembre 2007 et le 18 juin 2008 dans la version 

du 4 novembre 2009 pour le plan d’amenagement detaille et celle du 26 octobre v 

2009 pour le reglement avec la modification suivante :

Article 4

L’alinea 3 est supprime et remplace par la phrase : «Les terrains non utilises pour 

les besoins lies aux eoliennes sont reserves pour l ’exploitation agricole du sol».

Emolument: 200 francs

Pour copie conforme,

LE CHANCELIER D’ETAT:

Distr.
- 5 extr. DFIS 

-1 extr. SFP 

-1 extr. SRCE 

-1 extr. SEH

- 1 extr. SCA

- 1 extr. SBMA

- 1 extr. SCPF

- 1 extr. SPE 

-1 extr. SDT

- 1 extr. IF
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